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La  présente  invention  est  située  dans  le  do- 
maine  technique  des  ponts  fixes  ou  flottants  et 
plus  précisément  des  moyens  d'accrochages  de 
deux  éléments  de  ponts  entre  eux. 

Dans  ce  domaine,  de  nombreux  dispositifs  ont 
déjà  été  proposés.  Ainsi,  on  connait  du  brevet 
français  n°  2 158 618  un  dispositif  d'assemblage 
de  deux  éléments  de  ponts  à  clin,  c'est-à-dire 
dans  lequel  les  deux  éléments  à  assembler  sont 
superposés  à  leur  extrémité.  Ce  dispositif  com- 
porte  un  boulet  suspendu  à  une chaine  moufflée 
pour  assembler  les  deux  éléments  ainsi  que  des 
pions  sphériques  de  centrage  fixes  et  en  saillie 
s'engageant  dans  des  entonnoirs.  Le  verrouillage 
s'effectue  par  un  ensemble  annexe  de  crochets 
actionnés  par  des  vérins. 

Ce  dispositif  a  pour  fonction  principale  de  pren- 
dre  et  de  déposer  un  élément  de  pont  et  nécessite 
une  intervention  manuelle  pour  la  mise  en  place 
des  boulets  de  préhension.  Dans  certains  cas 
d'utilisation,  les  pions  de  centrage  ne  s'effaçant 
pas  peuvent  être  soumis  à  des  déteriorations. 

Le  brevet  allemand  n°  1 124 383  décrit  un  dispo- 
sitif  d'assemblage  de  deux  éléments  de  pont  bout 
à  bout  et  nécessite  une  opération  manuelle  de 
mise  en  place  des  crochets  de  verrouillage. 

On  connait  également  d'autres  dispositifs  utili- 
sés  sur  des  engins  de  franchissement. 

Mais  tous  ces  dispositifs  comportent  suivant  les 
types  des  étriers,  des  fourchettes,  des  crochets, 
des  broches  mécaniques  ou  hydrauliques  servant 
à  la  fois  d'assembleur  et  de  verrouilleur. 

Ces  dispositifs  ne  sont pas  toujours  protégés 
des  salissures  et  sont  parfois  soumis  à  des  dété- 
riorations  importantes  lors  du  passage  des  véhi- 
cules.  Ces  problèmes  rendent  difficiles  les  opéra- 
tions  de  déverrouillage  et  de  désassemblage  des 
éléments  de  ponts.  En  outre,  la  plupart  de  ces 
dispositifs  ne  se  mettent  en  place  que  manuelle- 
ment,  certains  étant  toutefois  semi-automatiques. 

Le  brevet  français  n°  1 592 501  montre,  dans  un 
mode  de  réalisation,  des  travures  de  véhicules 
amphibies  utilisées  indépendamment  des  véhicu- 
les  comme  éléments  de  pont  flottant.  Toutefois 
ces  travures  doivent  être  accouplées  en  respec- 
tant  un  sens  d'accouplement  puisque  seule  une 
extrémité  de la  travure  possède  un  élément  d'ac- 
couplement  sur  sa  partie  supérieure  tandis  que 
l'autre  extrémité  possède  un  élément  d'accouple- 
ment  sur  sa  partie  inférieure.  De  ce  fait,  l'accro- 
chage  de  deux  éléments  en  est compliqué  puisque 
si  un  élément  est  présenté  à  l'envers,  il  doit 
d'abord  être  retourné  avant  de  pouvoir  être  accro- 
ché à  un  second  élément. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
fournir  un  dispositif  d'accrochage  permettant  de 
tenir  assemblés  et  verrouillés  l'un  sur  l'autre  des 
éléments  de  pont  (assemblage  dit  à  clin)  tels  que: 
passerelles,  travures,  rampes  à  partir  de  supports 
fixes  ou  flottants  afin  de  réaliser  un  ouvrage  per- 
mettant  de  faire  franchir  n'importe  quel  type  de 
brèche  par  des  véhicules,  tout  en  évitant  les  in- 

convénients  présentés  par  les  dispositifs  anté- 
rieurs. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réduire  les 
délais  de  mise  en  oeuvre  d'un  pont  par  la  mise  en 
place  d'un  verrouillage  automatique  après  as- 
semblage. 

L'invention  a  également  pour  but  d'assurer  la 
continuité  du  chemin  de  roulement  formé  par  les 
différents  éléments  assemblés  ainsi  que  de  per- 
mettre  l'assemblage  d'éléments  tous  identiques 
et  sans  particularisation. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  permettre 
l'assemblage  à  clin,  c'est-à-dire  par  superposition 
des  extrémités  des  éléments,  soit  sur  l'extrados 
d'un  élément,  soit  sur  son  extrados  selon  les  cir- 
constances  et  ceci,  sans  avoir  à  modifier  ou  à 
adapter  chaque  élément  selon  le  positionnement 
choisi. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  auto- 
matique  d'assemblage  à  clin  de  deux  éléments  de 
pont  flottants  sur  intrados  ou  sur  extrados  l'élé- 
ment  de  pont  inférieur  pouvant  devenir  élément 
supérieur  et  réciproquement  au  moyen  de  doigts 
verrouillables  caractérisé  en  ce  qu'un  premier 
élément  de  pont  comporte  un  ensemble  transver- 
sal  de  doigts  mobiles  d'une  première  position  où 
ils  sont  effacés  dans  le  corps  de  l'élément  de  pont, 
vers  deux  secondes  positions  où  les  doigts  sont  en 
saillie  soit  sur  l'intrados  soit  sur  l'extrados  et  en 
ce  que  le  second  élément  de  pont  comporte  des 
alésages  débouchant  de  part  en  part  sur  son  intra- 
dos  et  sur  son  extrados,  destinés  à  recevoir  les 
doigts  de  centrage  du  premier  élément  et  en  com- 
binaison  un  ensemble  de  verrous  pour  bloquer  les 
doigts  du  premier  élément  dans  la  position  d'as- 
semblage,  et  en  ce  que  les  doigts  mobiles  du 
premier  élément  sont  solidaires  d'un  arbre  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  l'élément  de 
pont  et  mobile  en  rotation  sous  l'action  d'un  mo- 
teur  pour  amener  les  doigts  de  leur  première 
position  vers  une  des  deux  positions  de  verrouil- 
lage. 

Selon  l'invention,  les  verrous  du  second  élé- 
ment  sont  disposés  à  l'intérieur  de  la  section  de 
l'élément  de  pont  de  telle  façon  que  les  pions  de 
verrouillage  traversent  après  assemblage,  des 
alésages  pratiqués  dans  les  doigts  de  centrage. 

Selon  une  variante  d'exécution,  les  doigts  de 
centrage  ont  leur  extrémité  tronconiques,  les  alé- 
sages  du  second  élément  ayant  une  forme  biconi- 
que  évasée  vers  l'extrados  et  l'intrados  pour favo- 
riser  le  centrage. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  élément 
de  pont  comportant  un  dispositif  d'assemblage  tel 
que  décrit  plus  haut  et  comprenant  à  une  de  ses 
extrémités  au  moins  un  ensemble  de  doigts  de 
centrage  disposé  perpendiculairement  à  son  axe 
longitudinal  et  à  son  extrémité  opposée  au  moins 
un  ensemble  d'alésages  débouchant  de  part  en 
part  de  l'intrados  et  de  l'extrados  de  l'élément. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lumière  du 
complément  de  description  qui  va  suivre  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés,  lesquels  représen- 
tent: 

la  figure  1  une  coupe  longitudinale  de  l'extré- 



mité  de  deux  éléments  de  ponts  assemblés  et 
incluant  deux  variantes  de  forme  des  doigts  de 
centrage. 

La  figure  2,  deux  demi-coupes  suivant  AA  et  BB 
de  la  figure  1  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal 
des  éléments  en  cours  d'assemblage  et  montrant 
les  deux  variantes  de  la  figure  1. 

Ainsi  qu'on  le  voit  à  la  figure  1  les  deux  élé- 
ments  C  et  D  sont  disposés  à  clin,  l'élément  C 
comporte  deux  rangées  de  doigts  1  et  2  disposés 
selon  un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal 
des  éléments  de  pont.  Les  doigts  de  centrage  et 
de  verrouillage  1  et  2  sont  portés  par  deux  arbres 
3  et  4  montés  sur  palier  3'  et  4'  dans  l'âme  de 
l'élément  C  et  rendus  mobiles  en  rotation  au 
moyen  de  moteurs  5  et  6  commandé  par  tout 
moyen  approprié. 

Les  moteurs  5  et  6  peuvent  être  à  double  sens 
de  rotation  ou  posséder  sur  l'arbre  de  sortie  un 
inverseur  de  marche  de  telle  sorte  que  les  doigts 
1  et  2  puissent  se  déplacer  de  leur  position  de 
repos  7  à  l'intérieur  des  éléments  C  et  D  jusqu'à 
une  position  d'assemblage,  soit  sur  l'intrados 
ainsi  que  sont  représentés  à  la  figure  1  en  traits 
pleins  les  doigts  1  et  2  soit  sur  l'extrados  (position 
1'  et  2'  représentés  en  traits  discontinus)  pour  un 
montage  inverse  des  éléments  C  et  D. 

Les  doigts  1  sont  munis  d'alésages  8  coopérant 
avec  les  verrous  de  l'élément  D  qui  seront  ulté- 
rieurement  décrits  et  les  doigts  2  dans  une  va- 
riante  de  réalisation  possèdent  deux  alésages  9  et 
10. 

L'élément  D  comporte  deux  rangées  de  verrous 
11  et  12  coopérant  avec  les  doigts  1  et  2.  Ces 
verrous  possèdent  soit  un  pion  de  verrouillage  13 
(pour  les  verrous  11)  soit  deux  pions  de  verrouil- 
lage  14  et  15  (pour  les  verrous  12)  manoeuvrables 
de  façon  automatique  par  tout  moyen  approprié. 

Les  verrous  sont  disposés  de  façon  telle  qu'ils 
débouchent  dans  des  alésages  16  et  17  destinés 
à  recevoir  les  doigts  1  et  2. 

Selon  la  forme  des  doigts  (cylindrique  pour  le 
doigt  11  et  conique  pour  le  doigt  12)  les  alésages 
16  seront  cylindriques  et  comporteront  un  chan- 
frein  de  centrage  18  ou  biconiques  (alésages  17) 
de  façon  à  assurer  un  positionnement  parfait  des 
éléments  l'un  rapport  à  l'autre. 

Pour  assembler  les  éléments  C  et  D,  on  ac- 
tionne  les  doigts  1  et  2  dans  le  sens  convenable 
selon  le  positionnement  chiosi  pour  les  éléments. 
On  pose  ensuite  les  éléments  à  clin,  les  doigts  1 
et  2  assurant  le  centrage  correct  des  travures. 
Lorsque  la  travure  C  repose  sur  D,  on  actionne  les 
verrous  11  et  12.  Les  doigts  13, 14  et  15 se  position- 
nent  alors  dans  les  alésages  8,  9  et  10  assurant 
ainsi  le  maintien  de  l'assemblage  des  deux  élé- 
ments. 

On  pourra  dimensionner  judicieusement  les 
doigts  13,  14  et  15  de  façon  que  lors  du  verrouil- 
lage,  leur  longueur  soit  suffisamment  grande  pour 
traverser  les  doigts  1  et  2  et  reposer  dans  des 
paliers  19,  20  et  21  de  façon  à  faire  participer  à  la 
tenue  aux  efforts,  la  travure  elle-même. 

Un  élément  de  pont  selon  l'invention  pourra 
comprendre  à  une  de  ses  extrémités  une  ou  plu- 

sieurs  rangées  de  doigts  de  centrage  1  ou/et  2 
tandis  que  son  autre  extrémité  comprendra  des 
verrous  11  ou/et  12,  la  seule  exigence  de  montage 
étant  de  posséder  un  même  nombre  de  rangée  de 
verrous  que  de  doigts  correspondants. 

Ainsi  le  montage  d'un  pont  s'effectue  simple- 
ment  à  l'aide  d'éléments  tous  identiques  que  l'on 
peut  disposer  au  choix  soit  en  position  supérieure 
soit  en  position  inférieure  sans  aucun  problème 
d'adaptation. 

L'invention  s'applique  donc  avantageusement  à 
la  réalisation  de  ponts  de  toutes  longueurs. 

1.  Dispositif  automatique  d'assemblage  à  clin 
de  deux  éléments  (C,  D)  de  ponts  flottants  sur 
intrados  ou  sur  extrados  l'élément  de  pont  infé- 
rieur  pouvant  devenir  élément  supérieur  et  réci- 
proquement  au  moyen  de  doigts  (1,  2)  verrouilla- 
bles  caractérisé  en ce  qu'un  premier  élément  (C) 
de  pont  comporte  un  ensemble  transversal  de 
doigts  mobiles  (1, 2)  d'une  première  position  où  ils 
sont  effacés  dans  le  corps  de  l'élément  de  pont, 
vers  deux  secondes  positions  où  les  doigts  sont  en 
saillie  soit  sur  l'intrados  (1,  2)  soit  sur  l'extrados 
(1', 2')  et  en  ce  que  le  second  élément  (D)  de  pont 
comporte  des  alésages  (16,  17)  débouchant  de 
part  en  part  sur  son  intrados  et  sur  son  extrados, 
destinés  à  recevoir  les  doigts  de  centrages  (1,  2) 
du  premier  élément  et  en  combinaison  un  ensem- 
ble  de  verrous  (11,  12)  pour  bloquer  les  doigts  (1, 
2)  du  premier  élément  dans  la  position  d'assem- 
blage,  en  ce  que  les  doigts  mobiles  du  premier 
élément sont  solidaires  d'un  arbre  (3, 4)  perpendi- 
culaire  à  l'axe  longitudinal  de  l'élément  de  pont et 
mobile  en  rotation  sous  l'action  d'un  moteur  (5,  6) 
pour  amener  les  doigts  de  leur  première  position 
vers  une  des  deux  positions  de  verrouillage. 

2.  Dispositif  d'assemblage  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  en  ce  que  les  doigts  (1,  2)  com- 
portent  au  moins  un  alésage  (8,  9, 10)  perpendicu- 
laire  à  leur  axe  longitudinal  coopérant  avec  des 
pions  de  verrouillage  (13,  14,  15)  des  verrous  du 
second  élément. 

3.  Dispositif  d'assemblage  selon  la  revendica- 
tion  2  caractérisé  en  ce  que  les  verrous  (11, 12)  du 
second  élément  sont  disposés à  l'intérieur  de  la 
section  de  l'élément  de  pont  de  telle  façon  que  les 
pions  de  verrouillage  (13,  14, 15)  traversent  après 
assemblage  les  alésages  (8,  9, 10)  pratiqués  dans 
les  doigts  de  centrage. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  les  doigts  de 
centrage  (2)  ont  leur  extrémités  tronconiques, les 
alésages  (17)  du  second  élément  ayant  une  forme 
bitronconique  évasée  vers  l'extrados  et  l'intrados. 

5.  Elément  de  pont  comportant  un  dispositif 
d'assemblage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
à  une  de  ses  extrémités  au  moins  un  ensemble  de 
doigts  de  centrage  (1,  2)  disposé  perpendiculaire- 
ment  à  son  axe  longitudinal  et  à  son  extrémité 
opposée  au  moins  un  ensemble  d'alésages  (16, 
17)  débouchant  de  part  en  part. 



6.  Elément  de  pont  selon  la  revendication  5 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  à  une  de  ses 
extrémités  des  doigts  de  centrage  et  à  son  extré- 
mité  opposée  des  alésages  de  centrage. 

1.  Automatic  device  for  overlapping  assembly  of 
two  pontoon  bridge  elements  (C,  D)  on  their  back 
or  belly  with  the  lower  element  possibly  used  as 
the  upper  element,  using  lockable  pawls  (1,  2) 
characterized  by  the  fact  that  one  bridge  element 
(C)  is  fitted  with  a transverse  set  of  pawls  (1, 2)  that 
move  from  their  initial  position  inside  the  bridge 
element  volume  to  one  of  two  positions  where  they 
protrude  out  the  undersurface  (1,  2)  or  upper  sur- 
face  (1',  2'),  while  the  second  bridge  element  (C) 
is  provided  with  bores  (16,  17)  passing  from  the 
upper  surface  through  to  the  lower  surface  to  re- 
ceive  centering  pins  (1,  2)  from  the  first  element, 
and  by  combining  a set  of  locks  (11,  12)  to  clamp 
pawls  (1,  2)  of  the  first  element  in  the  assembly 
position,  and  so  that  the  mobile  pawls  of  the  first 
element  are  mounted  integral  with  shaft  (3,  4) 
perpendicular  to  the  longitudinal  axis  of  the  bridge 
element  and  driven  in  rotation  by  motor  (5,  6)  to 
turn  the  pawls  from  their  initial  position  to  one  of 
the  two  locking  positions. 

2.  Assembly  device  as  per  claim  1  characterized 
by  pawls  (1,  2)  with  at  least  one  bore  (8,  9,  10) 
perpendicular  to  their  longitudinal  axis,  acting 
with  lock  pins  (13,  14,  15)  of  the  locks  on  the 
second  element. 

3.  Assembly  device  as  per  claim  2  characterized 
by  locks  (11,  12)  of  the  second  element  being 
arranged  inside  the  bridge  element  section  in 
such  a way  that  lock  pins  (13,14,15)  pass through 
centering  pin  bores  (8,  9,  10)  after  assembly. 

4.  Device  as  per  one  of  the  claims  1  to  3, 
characterized  by  the  ends  of  centering  pins  (2)  in 
theshape  of truncated  cones,  and  bores  (17)  in  the 
second  element  in  the  shape  of  two  truncated 
cones  tip  to  tip  with  the  broader  end  of  the  cones 
facing  the  upper  and  lower  surfaces. 

5.  Bridge  element  with  assembly  device  as  per 
any  claim  1  to  4,  characterized  by  having  at  least 
one  set  of  centering  pins  (1,  2)  at  one  of  its  ends, 
perpendicular  to  its  longitudinal  axis  and  on  the 
end  opposite  at  least  one  set  of  through  bores  (16, 
17). 

6.  Bridge  element  as  per  claim  5,  characterized 
by  having  centering  pins  on  one  end  and  centering 
bores  on  the  other  end. 

1.  Selbsttätige  Vorrichtung  für  den  überlappen- 
den  Zusammenbau  zweier  Schwimmbrückenele- 
mente  (C,  D)  auf  deren  Ober-  oder  Unterseite  mit- 

tels  verriegelbarer  Finger  (1, 2) -  die  Brückenele- 
mente  können  wahlweise  als  oberen  oder  unteren 
Teil  verwendet  werden  -,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  ein  erstes  Schwimmbrückenelement  (C) 
eine  querliegende  Welle  mit  beweglichen  Riegel- 
fingern  (1,  2)  besitzt,  die  aus  einer  Ausgangslage 
mit  eingefahrenen  Riegelfingern  in  zwei  ausge- 
fahrene  Stellungen  mit  ausragenden  Riegelfin- 
gern  auf  der  Ober-  (1',  2') oder  Unterseite  (1,  2) 
gebracht  werden  kann,  und  dass  das  zweite 
Schwimmbrückenelement  (D)  mit  entsprechenden 
Bohrungen  (16,  17)  auf  der  Ober-  und  Unterseite 
versehen  ist,  die  die  Riegelfinger  (1, 2)  des  ersten 
Schwimmbrückenelements  aufnehmen,  dies  in 
Zusammenwirkung  mit  einer  Verriegelungsvor- 
richtung  (11, 12),  die  das  Festsitzen  der  Riegelfin- 
ger  (1,  2)  des  ersten  Brückenelementes  in  zusam- 
mengebauter  Lage  gewährt,  sowie  dass  die  be- 
weglichen  Finger  des  ersten  Elementes  auf  einer 
Welle  (3,  4)  sitzen,  die  quer  zur  Längsachse  des 
Brückenelementes  verlegt  ist  und  über  einen  An- 
triebsmotor  (5,  6)  gedreht  werden  kann,  um  die 
Riegelfinger  aus  der  eingefahrenen  Ausgangsla- 
ge  in  eine  beliebige  Verriegelungslage  bringen  zu 
können. 

2.  Zusammenbauvorrichtung  gemäss  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Riegelfinger 
(1, 2)  quer  zu  deren  Längsachse  mindestens  eine 
Bohrung  (8,  9, 10)  aufweisen,  die  durch  die  Verrie- 
gelungsbolzen  (13,  14,  15)  der  Verriegelungsvor- 
richtung  des  zweiten  Elementes  belegt  wird. 

3.  Zusammenbauvorrichtung  gemäss  Anspruch 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Verriege- 
lungsvorrichtungen  (11,  12)  des  zweiten  Elemen- 
tes im  Innern  des  Abschnittes  so  verlegt  sind,  dass 
die  Verriegelungsbolzen  (13,  14,  15)  nach  dem 
Zusammensetzen  der  beiden  Brückenelemente 
die  Bohrungen  (8,  9,  10)  der  Zentrierfinger  durch- 
dringen. 

4.  Vorrichtung  gemäss  eines  beliebigen  An- 
spruches  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
die  Zentrierfinger  (2)  kegelstumpfartig  und  die 
Bohrungen  (17)  des  zweiten  Elementes  trichterför- 
mig  auf  dessen  Ober-  und  Unterseite  bearbeitet 
sind. 

5.  Schwimmbrückenelement  mit  einer  Zusam- 
menbauvorrichtung  gemäss  einem  beliebigen  An- 
spruch  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  es 
an  einem  seiner  Enden  mindestens  mit  einem 
Satz  von  Zentrierfingern  (1, 2),  der  quer  zur  Brük- 
ken-Längsachse  verlegt  ist,  und  am  anderen  Ende 
mindestens  mit  einem  Satz  von  sowohl  auf  der 
Ober-  als  auch  auf  der  Unterseite  mündenden 
Bohrungen  (16,  17) versehen  ist. 

6.  Schwimmbrückenelement  gemäss  Anspruch 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  an  einem  sei- 
ner  Enden  mit  Zentrierfingern  und  am  anderen 
Ende  mit  Zentrierbohrungen  versehen  ist. 
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